
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 19 septembre 2014 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 

 

Présidence de Mr J.P. ANDEOL, Maire 

Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés et absents 

Absents : Ivan SICHOUC 

Excusés : Sylvie DERVILLE > Raymonde BELLE 

Jean BOURGEOIS > Jérôme FLON 

Secrétaire de séance : Raymonde BELLE 

 

1 -  Maison de l’Adret (Avenants) 

Monsieur le Maire fait part des avenants des entreprises concernées pour pouvoir payer les 

dernières factures. 

Le conseil après délibération accepte les avenants. 

 

2 -  Urbanisme 

Monsieur le Maire fait part du CU-B de Monsieur RAILLON et informe de son projet de gites à 

Vaugelas. Concernant la station d’épuration, elle a été prévue lors de sa construction pour 35 

habitants, à ce jour 70 personnes habitant le hameau. Un projet de déplacement de la station hors 

du village avait reçu l’opposition de certaines personnes. De ce fait, nous ne pouvons plus 

recevoir de nouveaux habitants. 

Concernant l’eau potable, le dossier est en cours d’instruction pour la conformité des installations 

(Conseil Général et Agence de l’eau). 

 

3 -     Station d’épuration (Relance dossier) 

Monsieur le Maire souhaite relancer le dossier avec le Conseil Général pour avoir une plus grande 

capacité concernant la station d’épuration pour pouvoir accueillir de nouvelles personnes 

notamment à Vaugelas. 

 

4 -  Voirie 2015 

Monsieur le Maire informe que la DDT n’assure plus les devis estimatif pour la voirie 2015. 

Il y a deux options pour 2015 : le Conseil Général ou la CCVD. 

 

5 -  Questions diverses 

 

 Loi Alur 

La commune n’est pas concernée pour cette nouvelle loi car elle ne dispose pas de document 

d’urbanisme. 

 

 LPO 

Monsieur le Maire lit une lettre de LPO et le conseil souhaite les recevoir au prochain conseil pour 

qu’il expose leur projet. 

 

 CR entente Maires Gervanne/Sye du 15/09/14 

Monsieur le Maire fait lecture du CR entente Maires Gervanne/Sye di 15/09/2014. 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le vendredi 24 octobre 2014 à 18h30. 

Fin de séance : 20h15 


